
,:notre Prédéceffeur en ce Gouvernement, &
nous ayant de nouveau remontré que toutes
leurs Nations s'en alloient être entiérement
détruittes , fi bientôt nous n'y apportions le
remede. Nous , à ces caufes , & pour le bien
de cette Colonie, & fuivant les ordres particu-
liers, qui nous ont été donnés la part de la
Reine Regente, Mere du Roy , de proteger les
Sauvages contre leurs dits Ennemis, avons
députe & députons, de l'avis du Confeil établi
en ce Pays , & d'aucuns des plus notables Ha-
bitans , les Sieurs Gabriel Dreuillettes , Prédi-
cateur de l'Evangile aux Nations Sauvages, &
Jean Godefroy , l'un des Confeillers dudit
Confeil, Ambaffadeurs pour eux envers Mef-
fleurs de la Nouvelle Angletere, pour traiter,
foit avec Mefieurs les Gouverneurs &-Ma-
gifrats de la Nouvelle Angleterre, foit à la
Cour Générale des Commiffionnaires & Dé
putés des Colonies Unies, pour le fecours
d'Hommes , & de munitions de guerre &
de bouche, pour attaquer par les lieux les
plus propres & commodes lefdits Ifoquois,
comme auffi pour convenir des articles , qui
feront effimés néceffaires, pour- afirance de
ce Traité /& pour accorder aufdits Sieurs de
la Nouvelle Angleterre le commerce, qu'ils
ont -fouhaitté de nous par leurs Lettres de
l'-année 1647. avec les articles , claufes & con-
ditio-is , qu'ils verront y faire de befoin, at-
tendant l'arrivée de rAmbaffadeur , que nous


